COMPTE RENDU DE LA REUNION 
DU CONSEIL MUNICIPAL

du  09 février 2009 à 18 H 30

1°) Attribution du marché de Maitrise d’ouvre à procédure adaptée

pour la réfection et l’extension du bâtiment mairie :
La consultation avait pour objet la mise en concurrence de groupement d’architectes et de bureaux d’étude technique, dont le détail a été précisé dans le cahier des clauses particulières.

Cette consultation a été lancée sous la forme d’un MAPA pour ce marché selon l'article 28 du Code des Marchés Publics.

Le marché a fait l’objet d’une publicité suffisante permettant une mise en concurrence effective, conformément au code des Marchés Publics avec une publication sur le site de la  dépêche du midi parue sur le journal le vendredi 12 décembre et une date limite de réception des offres fixé au 20 janvier 2009 à 16h00. 

La commission d’appel d’offres s’est réunie le 21 janvier 2009 à 9h 30 heures à la mairie pour l’ouverture des plis. Il y a eu 16 réponses.

Le rapport d’analyse des offres a été fait le lundi 26 janvier 2009 à 15h .
Ce rapport a fait ressortir 3 candidats : 

1 : BARRUE+ BET ROBERT

2 : PERAL+GAICHIES+ MIDI ETUDES

3: PUJOL+ LE TELLIER

La négociation avec 3 candidats s’est déroulée le lundi 02 février 2009 en Mairie de 9h à 11h.

L’ordre de passage sera celui des résultats à savoir : 
9h : BARRUE     10h : PERAL           11h : PUJOL         

La discussion a été intéressante avec le 1er candidat le cabinet BARRUE et le 3 ème candidat le cabinet PUJOL, les deux avaient pris la peine de faire la visite des lieux avant de répondre à l’appel d’offre.
La CAO a jugé bon de retenir le cabinet PUJOL ET LETELLIER pour divers point forts :
· A travaillé sur les délais au travers toutes les phases d’étapes du projet avec une proposition de 10 mois de délais.
· Le taux initial de 9% a été porté par le candidat à 8,5%
· Les moyens mis en œuvre lors du suivi des travaux jusqu’à 3 visites par semaine (certaines à l’improviste) et également sa disponibilité pour toute réunion publique pour information.

· Le cabinet Pujol est très présent sur le secteur et a déjà un marché en cours avec la Communauté Urbaine du Grand Toulouse ; son travail est jugé sérieux.

·  Il prend en charge l’ensemble des démarches administratives et a la possibilité de commencer les études très tôt et peut bénéficier des études déjà faites (réseaux, levée topographique…) avec le Grand Toulouse. 
· Le cabinet Pujol est associé sur ce projet avec le cabinet LETELLIER. Renommée du cabinet LETELLIER (bâtiment de France), spécialisé dans la rénovation de bâtiments. Ont l’habitude d’oeuvrer ensemble avec le Cabinet Pujol.

A l’issue de la négociation et de son analyse, la CAO à décidé de retenir le cabinet d’étude PUJOL et architecte LE TELLIER.

Il est donc  proposé à l’assemblée d’entériner le choix de la CAO, à savoir le Groupement bureau d’étude B.E.T. PUJOL et le cabinet d’architecture LE TELLIER, sur la base d’un taux de 8,5 %  à partir d’une estimation à 600 000 € HT.
L’assemblée, par 18 voix pour, approuve le choix de la CAO, donne son accord et charge monsieur le Maire de la signature et de toutes les modalités pratiques liées à ce dossier.
2°) Piste cyclable entre la rue Jean de la Fontaine et la rue Jean Mermoz :
Monsieur le Maire fait à l’assemblée un résumé du dossier. A l’origine, il avait été décidé de traiter en enrobé l’extension de la rue Jean de la Fontaine, qui aurait été à sens unique et qui permettait le passage du bus lors des manifestations ponctuelles nécessitant la fermeture d’une partie de la rue J. Mermoz.

Après avis de la commission environnement et voirie, il a été décidé de traiter la rue Jean de la Fontaine pour en faire une piste cyclable afin d’éviter le passage de véhicules au milieu des aires de jeu. Cette portion de rue sera néanmoins ouverte à sens unique au bus et aux véhicules, lors de la fermeture de la rue jean Mermoz (en gros deux fois par an).

Il sera fait également un trottoir côté terrain de basket. Il ne semblerait pas nécessaire de mettre en place l’éclairage public.
L’entreprise pourrait intervenir en suivant pour aménager le croisement des rues Blériot, Mermoz, voie mode doux et piste cyclable Jean de la Fontaine afin de réduire la vitesse sur ces rues.

Le pool routier avec ses restes à réaliser permet le financement.
L’assemblée donne son accord par 17 voix pour et 1 abstention.
3°)  Déplacement de la fête locale à Clairefontaine :

Lors de l’extension du parking Clairefontaine, suite  à la délibération du 28 juin 2007 en vue du déplacement de la salle des fêtes, il a été procédé à la mise en place de deux coffrets forains sur l’aire du parking de clairefontaine.

En continuité, mors de la séance du 4 décembre 2008, nous avons voté l’agrandissement et la réfection de la mairie, sur le site actuel et ancien site de la fête locale. 

Un arrêté du Maire, dans le cadre de ses pouvoirs de police, et suite à la demande de modification de jour de fête par le comité des fêtes, à savoir début de fête jeudi soir, fin de fête dimanche soir, sera pris, après concertation des différentes parties (comité des fêtes, forains et mairie). Ainsi la fête sera rassemblée en un seul lieu unique. Possibilité de voir le feu d’artifice depuis le lieu de la fête, donc intéressant pour les forains. Possibilité d’utilisation de la salle polyvalente lors de mauvais temps. Lieu de stockage des caravanes fermés, sécurisés et aux normes..

L’assemblée à la majorité des membres présents, par 9 voix Pour, 6 contre et 3 abstentions , donne son accord, précise que la Gendarmerie sera tenue au courant du déplacement de la fête locale ainsi que les administrés au travers le bulletin municipal.
4° Divers :
- Sécurité : Une réunion est organisée le 18 février pour l’utilisation du défibrillateur
Par ailleurs, lors de demande d’associations pour intervention sur la voie publique, il sera nécessaire de penser à la sécurité en demandant de prévoir la signalisation (triangle) 
L’assemblée prend acte.
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.

